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IV.1. — VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL
2001, c. 25, a. 15.

A. — NOMINATION
2018, c. 8, a. 33.

VÉRIFICATEUR 
GÉNÉRAL

107.1. Le conseil de toute municipalité de 100 000 habitants 
et plus doit avoir un fonctionnaire appelé vérificateur général, 
membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du 
Québec.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c.8, a.34.

DURÉE DU 
MANDAT

107.2. Le vérificateur général est, par résolution adoptée  
aux deux tiers des voix des membres du conseil, nommé  
pour un mandat unique de sept ans.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c.8, a. 35.

107.2.1. Le vérificateur général exerce ses fonctions de façon 
exclusive et à temps plein. Il peut cependant participer à des acti-
vités d’enseignement, notamment à titre de formateur, ou à des 
activités professionnelles au sein de regroupements de vérifica-
teurs, d’institutions d’enseignement ou de recherche, de comités 
au sein de son ordre professionnel ou au sein de l’Association 
des vérificateurs généraux municipaux du Québec.

2018, c. 8, a. 36.

9. ANNEXES

9.1. ANNEXE 1 – EXTRAITS DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES
RLRQ, chapitre C-19

À jour au 31 décembre 2018
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INHABILITÉ 107.3. Ne peut agir comme vérificateur général : 

(1)	 un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, 
d’un conseil d’arrondissement;

(2)	 l’associé d’un membre visé au paragraphe (1);

(3)	 une personne qui a, par elle-même ou son associé, un intérêt 
direct ou indirect dans un contrat avec la municipalité, une 
personne morale visée au paragraphe (2) du premier alinéa 
de l’article 107.7 ou un organisme visé au paragraphe (3) de 
cet alinéa;

(4)	 une personne qui a été, au cours des quatre années précé-
dant sa nomination, membre d’un conseil ou employé ou 
fonctionnaire de la municipalité, sauf si cette personne a 
fait partie, durant ces années ou une partie de celles-ci, des 
employés dirigés par le vérificateur général.

DIVULGATION  
DES INTÉRÊTS

Le vérificateur général doit divulguer, dans tout rapport qu’il pro-
duit, une situation susceptible de mettre en conflit son intérêt 
personnel et les devoirs de sa fonction.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 37.

EMPÊCHEMENT 
OU VACANCE

107.4. En cas d’empêchement du vérificateur général ou de 
vacance de son poste, le conseil doit :

(1)	 soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement  
ou cette vacance, désigner, pour une période d’au plus  
180 jours, une personne habile à le remplacer;

(2)	 soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou 
cette vacance, ou au plus tard à celle qui suit l’expiration de 
la période fixée en vertu du paragraphe (1), nommer un nou-
veau vérificateur général conformément à l’article 107.2.

2001, c. 25, a. 15.

B. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
2018, c. 8, a. 38.

DÉPENSES DE 
FONCTIONNE-
MENT

107.5. Le budget de la municipalité doit comprendre un crédit 
pour le versement au vérificateur général d’une somme destinée 
au paiement des dépenses relatives à l’exercice de ses fonctions.
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MONTANT  
DU CRÉDIT

Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être égal  
ou supérieur à la somme de A + B + C alors que :

(1)	 A représente 500 000 $;

(2)	 B représente le produit de 0,13 % par la partie des crédits 
prévus au budget pour les dépenses de fonctionnement qui 
est égale ou supérieure à 345 000 000 $ mais inférieure à 
510 000 000 $;

(3)	 C représente le produit de 0,11 % par la partie des crédits 
prévus au budget pour les dépenses de fonctionnement  
qui est égale ou supérieure à 510 000 000 $.

RÉSEAU 
D’ÉNERGIE 
ÉLECTRIQUE

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des crédits 
pour des dépenses de fonctionnement reliées à l’exploitation 
d’un réseau de production, de transmission ou de distribution 
d’énergie électrique, 50 % seulement de ceux-ci doivent être pris 
en considération dans l’établissement du total de crédits visé  
au deuxième alinéa.

2001, c. 25, a. 15 ; 2001, c. 68, a. 5; 2018, c. 8, a. 39.

C. - MANDAT
2018, c. 8, a. 40.

APPLICATIONS 
DES POLITIQUES 
ET NORMES

107.6. Le vérificateur général est responsable de l’application 
des politiques et normes de la municipalité relatives à la gestion 
des ressources humaines, matérielles et financières affectées  
à la vérification. 

2001, c. 25, a. 15.

ACCÈS À 
L’INFORMATION

107.6.1. Malgré l’article 8 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels (chapitre A-2.1), le vérificateur général exerce  
les fonctions de cette loi confère à la personne responsable de 
l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels à l’égard des documents qu’il confectionne dans 
l’exercice de ses fonctions ou à l’égard des documents qu’il 
détient aux fins de la réalisation de son mandat, si ces derniers 
documents ne sont pas par ailleurs détenus par un organisme 
assujetti à cette loi.

Le vérificateur général transmet sans délai au responsable de 
l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels d’un organisme concerné toute demande qu’il reçoit 
et qui concerne des documents par ailleurs détenus par cet orga-
nisme.

2018, c. 8, a. 41.
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PERSONNES 
MORALES  
À VÉRIFIER

107.7. Le vérificateur général doit effectuer la vérification  
des comptes et affaires :

(1)	 de la municipalité;

(2)	 de toute personne morale qui satisfait à l’une ou l’autre  
des conditions suivantes :

a)	 elle fait partie du périmètre comptable défini dans  
les états financiers de la municipalité;

b)	 la municipalité ou un mandataire de celle-ci nomme plus 
de 50 % des membres de son conseil d'administration;

c)	 la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient plus de 
50 % de ses parts ou actions votantes en circulation;

(3)	 de tout organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5 
lorsque l’une ou l’autre des conditions suivantes est remplie :

a)	 l’organisme visé au paragraphe (1) du premier alinéa de cet 
article est le mandataire ou l’agent de la municipalité;

b)	 en vertu du paragraphe (2) du premier alinéa de cet article, 
le conseil d’administration de l’organisme est composé 
majoritairement de membres du conseil de la municipalité 
ou de membres nommés par celle-ci;

c)	 le budget de l’organisme est adopté ou approuvé  
par la municipalité;

d)	 l’organisme visé au paragraphe (4) du premier alinéa de cet 
article reçoit, de la municipalité, une partie ou la totalité de 
son financement;

e)	 l’organisme désigné en vertu du paragraphe (5) du premier 
alinéa de cet article a sa principale place d’affaires sur  
le territoire de la municipalité.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 108.2.0.1, de 
l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) 
ou de l’article 86 de la Loi sur la Commission municipale (cha-
pitre C-35) confie à plus d’un vérificateur le mandat de vérifier 
certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme 
visé à l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects est effec-
tuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit :

(1)	 le vérificateur général de la municipalité dont la population 
est la plus élevée;

(2)	 si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est 
concerné, la Commission municipale du Québec;

(3)	 si ni un vérificateur général d’une municipalité ni la Commis-
sion ne sont concernés, le vérificateur externe de la munici-
palité dont la population est la plus élevée.

2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 20; 2018, c. 8, a. 42.
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VÉRIFICATION  
DES AFFAIRES  
ET COMPTES

107.8. La vérification des affaires et comptes de la municipa-
lité et de toute personne morale ou organisme visés au para-
graphe (2) ou (3) du premier alinéa de l'article 107.7 comporte, 
dans la mesure jugée appropriée par le vérificateur général,  
la vérification financière, la vérification de la conformité  
de leurs opérations aux lois, règlements, politiques et directives 
et la vérification de l'optimisation des ressources.

POLITIQUES  
ET OBJECTIFS

Cette vérification ne doit pas mettre en cause le bien-fondé 
des politiques et objectifs de la municipalité ou des personnes 
morales ou organismes visés au paragraphe (2) ou (3) du pre-
mier alinéa de l'article 107.7.

DROIT Dans l'accomplissement de ses fonctions, le vérificateur général 
a le droit : 

(1)	 de prendre connaissance de tout document concernant les 
affaires et les comptes relatifs aux objets de sa vérification;

(2)	 d'exiger, de tout employé de la municipalité ou de toute per-
sonne morale ou organisme visés au paragraphe (2) ou (3) 
du premier alinéa de l'article 107.7, tous les renseignements, 
rapports et explications qu'il juge nécessaires.

2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 6; 2018, c. 8, a. 43.

PERSONNE 
MORALE 
SUBVENTIONNÉE

107.9. Toute personne morale qui reçoit une subvention 
annuelle de la municipalité d'au moins 100 000 $ est tenue  
de faire vérifier ses états financiers.

COPIE AU 
VÉRIFICATEUR 
GÉNÉRAL

Le vérificateur d'une personne morale qui n'est pas visée au 
paragraphe (2) de l'article 107.7 mais qui reçoit une subvention 
annuelle de la municipalité d'au moins 100 000 $ doit trans-
mettre au vérificateur général une copie :

(1)	 des états financiers annuels de cette personne morale;

(2)	 de son rapport sur ces états;

(3)	 de tout autre rapport résumant ses constatations et recom-
mandations au conseil d'administration ou aux dirigeants  
de cette personne morale.
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DOCUMENTS ET 
RENSEIGNEMENTS

Ce vérificateur doit également, à la demande du vérificateur 
général :

(1)	 mettre à la disposition de ce dernier, tout document se rap-
portant à ses travaux de vérification ainsi que leurs résultats;

(2)	 fournir tous les renseignements et toutes les explications 
que le vérificateur général juge nécessaires sur ses travaux 
de vérification et leurs résultats.

VÉRIFICATION 
ADDITIONNELLE

Si le vérificateur général estime que les renseignements, explica-
tions, documents obtenus d'un vérificateur en vertu du deuxième 
alinéa sont insuffisants, il peut effectuer toute vérification addi-
tionnelle qu'il juge nécessaire.

2001, c. 25, a. 15.

BÉNÉFICIAIRE 
D’UNE AIDE

107.10. Le vérificateur général peut procéder à la vérification 
des comptes ou des documents de toute personne ou de tout 
organisme qui a bénéficié d'une aide accordée par la muni-
cipalité, par une personne morale ou par un organisme visés  
au paragraphe (2) ou (3) du premier alinéa de l'article 107.7, rela-
tivement à l’utilisation de l’aide qui a été accordée.

COMPTES ET 
DOCUMENTS

La municipalité et la personne ou l’organisme qui a bénéficié 
de l'aide sont tenues de fournir ou de mettre à la disposition 
du vérificateur général les comptes ou les documents que  
ce dernier juge utiles à l'accomplissement de ses fonctions.

RENSEIGNEMENTS Le vérificateur général a le droit d'exiger de tout fonctionnaire 
ou employé de la municipalité ou d'une personne ou d’un orga-
nisme qui a bénéficié de l'aide les renseignements, rapports  
et explications qu'il juge nécessaires à l'accomplissement  
de ses fonctions.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 44.

RÉGIME OU CAISSE 
DE RETRAITE

107.11. Le vérificateur général peut procéder à la vérification  
du régime ou de la caisse de retraite d'un comité de retraite de la 
municipalité ou d'une personne morale visée au paragraphe (2) 
de l'article 107.7 lorsque ce comité lui en fait la demande avec 
l'accord du conseil.

2001, c. 25, a. 15.
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ENQUÊTE SUR 
DEMANDE

107.12. Le vérificateur général doit, chaque fois que le conseil 
lui en fait la demande, faire enquête et rapport sur toute matière 
relevant de sa compétence. Toutefois, une telle enquête ne peut 
avoir préséance sur ses obligations principales.

2001, c. 25, a. 15.

D - RAPPORT
2018, c. 8., a. 45.

RAPPORT ANNUEL 107.13. Au plus tard le 31 août de chaque année, le vérificateur 
général transmet un rapport constatant les résultats de sa véri-
fication pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre au 
maire de la municipalité, à la personne morale ou à l’organisme 
ayant fait l’objet de la vérification.

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale  
ou d’un organisme est également transmis au maire d’une muni-
cipalité liée à cette personne ou à cet organisme en vertu du 
paragraphe (2) ou (3) du premier alinéa de l’article 107.7, en vertu 
du paragraphe (4) ou (5) du premier alinéa de l’article 85 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) ou en vertu du 
paragraphe (2) ou (3) du premier alinéa de l’article 966.2 du Code 
municipal du Québec (chapitre C-27.1).

Le cas échéant, ce rapport indique, en outre, tout fait ou  
irrégularité concernant, notamment :

(1)	 le contrôle des revenus, y compris leur cotisation et leur per-
ception;

(2)	 le contrôle des dépenses, leur autorisation et leur conformité 
aux affectations de fonds;

(3)	 le contrôle des éléments d'actif et de passif et les autorisa-
tions qui s'y rapportent;

(4)	 la comptabilisation des opérations et leurs comptes rendus;
(5)	 le contrôle et la protection des biens administrés ou détenus;
(6)	 l'acquisition et l'utilisation des ressources sans égard suffi-

sant à l'économie ou à l'efficience;
(7)	 la mise en oeuvre de procédés satisfaisants destinés à éva-

luer l'efficacité et à rendre compte dans les cas où il est rai-
sonnable de le faire.

Le vérificateur général peut également, en tout temps, trans-
mettre au maire d’une municipalité, à une personne morale ou 
à un organisme tout rapport faisant état de ses constatations 
ou de ses recommandations. Un tel rapport concernant une per-
sonne ou un organisme est également transmis au maire d’une 
municipalité liée à celui-ci en vertu des dispositions mentionnées 
au deuxième alinéa.
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Le maire d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en 
application du présent article à la première séance ordinaire du 
conseil qui suit cette réception.

2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 21; 2018, c. 8, a. 46.

107.14. (Abrogé).

2001, c. 25, a. 15; 2006, c. 31, a. 16; 2010, c. 18, a. 22; 2017, c. 13, 
a. 50; 2018, c. 8, a. 47.

107.15. (Abrogé).

2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 47.

E - IMMUNITÉS
2018, c. 8., a. 48.

NON CONTRAI-
GNABILITÉ

107.16. Malgré toute loi générale ou spéciale, le vérificateur 
général, les employés qu'il dirige et les experts dont il retient 
les services ne peuvent être contraints de faire une déposi-
tion ayant trait à un renseignement obtenu dans l'exercice de  
leurs fonctions ou de produire un document contenant un tel 
renseignement.

IMMUNITÉ Le vérificateur général et les employés qu'il dirige ne peuvent 
être poursuivis en justice en raison d'une omission ou d'un acte 
accompli de bonne foi dans l'exercice de leurs fonctions.

ACTION CIVILE 
PROHIBÉE

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publi-
cation d'un rapport du vérificateur général établi en vertu de la 
présente loi ou de la publication, faite de bonne foi, d'un extrait 
ou d'un résumé d'un tel rapport.

RECOURS 
PROHIBÉS

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en 
contrôle judiciaire prévu au Code de procédure civile (chapitre 
C-25.01) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée 
contre le vérificateur général, les employés qu’il dirige ou  
les experts dont il retient les services lorsqu’ils agissent  
en leur qualité officielle.

ANNULATION Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler  
sommairement toute procédure entreprise ou décision rendue  
à l’encontre des dispositions du premier alinéa.

2001, c. 25, a. 15; N.I. 2016-01-01 (NCPC).

COMITÉ DE 
VÉRIFICATION

107.17. Le conseil peut créer un comité de vérification  
et en déterminer la composition et les pouvoirs.
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COMITÉ DE  
VÉRIFICATION DE  
L’AGGLOMÉRATION 
DE MONTRÉAL

Malgré le premier alinéa, dans le cas de l'agglomération  
de Montréal, le conseil est tenu de créer un tel comité qui doit 
être composé d'au plus 10 membres nommés sur proposition du 
maire de la municipalité centrale. Parmi les membres du comité, 
deux doivent être des membres du conseil qui représentent les 
municipalités reconstituées. Ces deux membres participent aux 
délibérations et au vote du comité sur toute question liée à une 
compétence d'agglomération.

AVIS ET 
INFORMATIONS  
DU COMITÉ

Outre les autres pouvoirs qui peuvent lui être confiés, le comité 
créé dans le cas de l'agglomération de Montréal formule au 
conseil d'agglomération des avis sur les demandes, constata-
tions et recommandations du vérificateur général concernant 
l'agglomération. Il informe également le vérificateur général des 
intérêts et préoccupations du conseil d'agglomération sur sa 
vérification des comptes et affaires de la municipalité centrale. À 
l'invitation du comité, le vérificateur général ou la personne qu'il 
désigne peut assister à une séance et participer aux délibéra-
tions.

2001, c. 25, a. 15; 2008, c. 19, a. 11.

V. — VÉRIFICATEUR EXTERNE
2001, c. 25, a. 16.

NOMINATION  
D’UN  
VÉRIFICATEUR 
EXTERNE

108. Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au 
moins trois et au plus cinq exercices financiers. À la fin de son 
mandat, le vérificateur externe demeure en fonction jusqu'à  
ce qu'il soit remplacé ou nommé à nouveau.

Dans le cas d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais 
de moins de 100 000 habitants, le conseil peut nommer deux 
vérificateurs externes. Dans ce cas, il confie à l’un les mandats 
de vérification prévus à l’article 108.2 et à l’autre, le mandat prévu 
à l’article 108.2.0.1.

Tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre  
des comptables professionnels agréés du Québec.
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Dans la réalisation de leur mandat de vérification de l’optimi-
sation des ressources et malgré toute loi générale ou spéciale,  
un vérificateur externe, les employés qu’il dirige et les experts 
dont il retient les services ne peuvent être contraints de faire une 
déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice 
de leurs fonctions ou de produire un document contenant un tel 
renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, 
annuler sommairement toute procédure entreprise ou décision 
rendue à l’encontre des dispositions du présent alinéa.

Un vérificateur externe et les employés qu’il dirige ne peuvent 
être poursuivis en justice en raison d’une omission ou d’un acte 
accompli de bonne foi dans l’exercice des fonctions permettant 
de réaliser leur mandat de vérification de l’optimisation des res-
sources.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison  
de la publication d’un rapport d’un vérificateur externe établi  
en vertu de la présente loi, dans le cadre d’un mandat de véri-
fication de l’optimisation des ressources ou de la publication,  
faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé d’un tel rapport.

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle 
judiciaire prévu au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne 
peut être exercé ni aucune injonction accordée contre un véri-
ficateur externe, les employés qu’il dirige ou les experts dont il 
retient les services lorsqu’ils agissent en leur qualité officielle et 
dans le cadre de leur mandat de vérification de l’optimisation des 
ressources.

S. R. 1964, c. 1973, a. 104; 1975, c. 66, a. 11; 1984, c. 38, a. 11; 
1995, c. 34, a. 12; 1996, c. 27, a. 12; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, 
a. 17; 2003, c. 19, a. 110, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2009, c. 26, a. 
109; 2016, c. 17, a. 8; 2018, c. 8., a. 49.

VACANCE 108.1. Si la charge du vérificateur externe devient vacante avant 
l'expiration de son mandat, le conseil doit combler cette vacance 
le plus tôt possible.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 18; 2003, c. 19, a. 111.
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DEVOIRS 108.2. Le vérificateur externe d’une municipalité de moins de 100 
000 habitants, ou celui désigné à cette fin par le conseil dans 
le cas où deux vérificateurs externes sont nommés, vérifie, pour 
l’exercice pour lequel il a été nommé : 

RAPPORT  
AU CONSEIL

(1)	 les états financiers de la municipalité et de toute personne 
morale visée au paragraphe (4) du premier alinéa de l’article 
85 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) 
et qui est liée à cette municipalité de la manière prévue à  
ce paragraphe;

(2)	 la conformité du taux global de taxation réel à la section III du 
chapitre XVIII. 1 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre 
F-2.1);

(3)	 tout document que détermine le ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  
par règlement publié à la Gazette officielle du Québec.

1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, 
a. 19; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2006, c. 31, a. 17; 
2009, c. 26, a. 109; 2017, c. 13, a. 51; 2018, c. 8, a. 50.

108.2.0.2. Une municipalité visée à l’article 108.2.0.1 peut,  
par règlement, confier à la Commission municipale du Québec 
le mandat de vérification prévu à cet article. Copie vidimée  
du règlement est sans délai transmise à cette dernière.

Un règlement visé au premier alinéa s’applique à compter  
de l’exercice financier suivant celui de son entrée en vigueur, si 
cette entrée en vigueur survient avant le 1er septembre; dans le 
cas contraire, il s’applique à compter du deuxième exercice finan-
cier suivant celui de son entrée en vigueur. L’article 108.2.0.1 
cesse de s’appliquer au vérificateur externe de cette municipalité 
à compter de cet exercice financier.

Malgré le troisième alinéa de l’article 86 de la Loi sur la Commis-
sion municipale (chapitre C-35), la vérification de la Commission 
mandatée par un règlement adopté en vertu du présent article 
est faite une fois tous les deux ans.

Le règlement ne peut être abrogé.

2018, c. 8, a. 51.
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DEVOIRS 108.2.1. Le vérificateur externe d’une municipalité de 100 000 
habitants ou plus vérifie, pour chaque exercice pour lequel il a 
été nommé :

(1)	 les comptes et affaires du vérificateur général;

(2)	 les états financiers de la municipalité et de toute personne 
morale visée au paragraphe (2) du premier alinéa de l’article 
107.7;

(3)	 la conformité du taux global de taxation réel à la section 
III du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale  
(chapitre F-2.1);

(4)	 tout document que détermine le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  
par règlement publié à la Gazette officielle du Québec.

2001, c. 25, a. 20; 2001, c. 68, a. 7; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, 
a. 196; 2009, c. 26, a. 109; 2017, c. 13, a. 52; 2018, c. 8, a. 52.

108.2.2. Aucune vérification effectuée par un vérificateur externe 
ne peut mettre en cause le bien-fondé des politiques et des 
objectifs de la municipalité ou d’une personne ou d’un organisme 
dont les comptes et affaires font l’objet de la vérification.

2018, c. 8, a. 53.

108.3. Chaque année et au plus tard à la date déterminée par le 
conseil municipal, le vérificateur externe transmet au trésorier de 
la municipalité, à la personne morale ou à l’organisme concerné 
par sa vérification tout rapport concernant l’exercice financier 
précédent et qui est fait en vertu des articles 108.2, 108.2.0.1 et 
108.2.1. 

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale  
ou d’un organisme est également transmis au maire d’une 
municipalité liée à cette personne ou à cet organisme en vertu 
du paragraphe (2) ou (3) du premier alinéa de l’article 107.7 ou  
en vertu du paragraphe (4) ou (5) du premier alinéa de l’article 85 
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35).

Un rapport portant sur la vérification de l’optimisation des res-
sources d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de 
moins de 100 000 habitants fait en vertu de l’article 108.2.0.1 
est également transmis à la Commission municipale du Qué-
bec au plus tard le 30 septembre suivant le dernier exercice 
financier qu’il concerne. La Commission publie ce rapport sur  
son site Internet.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=


9. | ANNEXES

RAPPORT ANNUEL 2018 | PAGE 527

Le trésorier d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en 
application du présent article à la première séance ordinaire du 
conseil qui suit cette réception.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 21; 2001, c. 68, a. 8; 2010, c. 18, a. 
23; 2017, c. 13, a. 53; 2018, c. 8, a. 54.

EXIGENCE  
DU CONSEIL

108.4. Le conseil peut exiger toute autre vérification qu'il juge 
nécessaire et exiger un rapport.

Toutefois, un conseil ne peut demander au vérificateur externe 
aucune des vérifications faisant partie du mandat accordé à la 
Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur la Com-
mission municipale (chapitre C-35).

1984, c. 38, a. 11; 2018, c. 8, a. 55.

DOCUMENTS ET 
RENSEIGNEMENTS

108.4.1. Le vérificateur externe a accès aux livres, comptes, 
titres, documents et pièces justificatives et il a le droit d'exiger 
des employés de la municipalité les renseignements et les expli-
cations nécessaires à l'exécution de son mandat.

2001, c. 25, a. 22.

DOCUMENTS 108.4.2. Le vérificateur général doit mettre à la disposition du 
vérificateur externe tous les livres, états et autres documents 
qu'il a préparés ou utilisés au cours de la vérification prévue  
à l'article 107.7 et que le vérificateur externe juge nécessaires  
à l'exécution de son mandat.

2001, c. 25, a. 22; 2005, c. 28, a. 49.

INHABILITÉ 108.5. Ne peuvent agir comme vérificateur externe de la munici-
palité :

(1)	 un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, 
d'un conseil d'arrondissement;

(2)	 un fonctionnaire ou un employé de celle-ci;

(3)	 l'associé d'une personne mentionnée au paragraphe (1) ou (2);

(4)	 une personne qui, durant l'exercice sur lequel porte la véri-
fication, a directement ou indirectement, par elle-même ou 
son associé, quelque part, intérêt ou commission dans un 
contrat avec la municipalité ou relativement à un tel contrat, 
ou qui tire quelque avantage de ce contrat, sauf si son rap-
port avec ce contrat découle de l'exercice de sa profession.

1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 2001, c. 25, a. 23.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
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RESPONSABILITÉ 108.6. Le vérificateur externe peut être un individu ou une société. 
Il peut charger ses employés de son travail, mais sa responsabi-
lité est alors la même que s'il avait entièrement exécuté le travail.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 24.

VII. — DIRECTEUR GÉNÉRAL

FONCTIONNAIRE 
PRINCIPAL

113. Le directeur général est le fonctionnaire principal  
de la municipalité.

AUTORITÉ Il a autorité sur tous les autres fonctionnaires et employés de 
la municipalité, sauf sur le vérificateur général qui relève direc-
tement du conseil. À l'égard d'un fonctionnaire ou employé 
dont les fonctions sont prévues par la loi, l'autorité du directeur 
général n'est exercée que dans le cadre de son rôle de ges-
tionnaire des ressources humaines, matérielles et financières  
de la municipalité et ne peut avoir pour effet d'entraver  
l'exercice de ces fonctions prévues par la loi.

POUVOIR DE 
SUSPENSION

Il peut suspendre un fonctionnaire ou employé de ses fonctions. 
Il doit immédiatement faire rapport de cette suspension au 
conseil. Le conseil décide du sort du fonctionnaire ou employé 
suspendu, après enquête.

S. R. 1964, c. 193, a. 109; 1968, c. 55, a. 5; 1983, c. 57, a. 50; 2001, 
c. 25, a. 27.
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Relevé des comptes 
Bureau du vérificateur général de la  
Ville de Montréal 

Exercice terminé le 31 décembre 2018 

 
 

9.2. ANNEXE 2 - RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT
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Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. 
La Tour Deloitte 
1190, avenue des  
Canadiens-de-Montréal 
Bureau 500 
Montréal (Québec)  H3B 0M7 
Canada 
 
Tél. : 514-393-7115 
Téléc. : 514-390-4116 
www.deloitte.ca 

 
 
 
 
 
 

Rapport de l’auditeur indépendant 
 
 
À Madame la Mairesse, 
au président et aux membres du comité exécutif, 
aux membres du conseil municipal de la Ville de Montréal, 
aux membres du conseil d’agglomération de Montréal 
 
Opinion 
Nous avons effectué l’audit du relevé des comptes du Bureau du vérificateur général de la Ville de 
Montréal (ci-après le « Bureau du vérificateur général ») pour l’exercice terminé le 31 décembre 2018, 
ainsi que de la note complémentaire, y compris le résumé des principales méthodes comptables (appelés 
collectivement le « relevé »).  

À notre avis, le relevé ci-joint pour l’exercice terminé le 31 décembre 2018 a été préparé, dans tous ses 
aspects significatifs, conformément au référentiel comptable décrit à la note 1 afférente au relevé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues (NAGR) du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du relevé » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de la Ville de Montréal conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à notre audit du relevé au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous 
avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations – Référentiel comptable 
Nous attirons l’attention sur la note 1 afférente au relevé, qui décrit le référentiel comptable appliqué. 
Le relevé a été préparé afin de permettre au Bureau du vérificateur général de répondre aux exigences 
de l'article 108.2.1 de la Loi sur les cités et villes. En conséquence, il est possible que le relevé ne puisse 
se prêter à un usage autre. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 

Responsabilités de la direction à l’égard du relevé 
La direction du Bureau du vérificateur général est responsable de la préparation du relevé conformément 
au référentiel comptable décrit à la note 1, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’un relevé exempt d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du relevé 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le relevé est exempt d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elles, individuellement ou 
collectivement, puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs du relevé prennent en se 
fondant sur celui-ci. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que le relevé comporte des anomalies significatives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse 
à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne. 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Bureau du vérificateur général.  

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, le cas échéant, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des 
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

 
 
Le 29 avril 2019 
 
____________________ 
1 CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique no A116207 
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Relevé des comptes du Bureau du vérificateur général 
Exercice terminé le 31 décembre 2018 
(en milliers de dollars) 

Page 3 

  2018(1)  2018  2017  
  Budget  Réalisations  Réalisations  
  $  $  $  
        
Rémunération du personnel  4 111  4 188  4 148  
        
Services professionnels, techniques et  
 administratifs  1 825  879  752  
        
Autres frais d’exploitation  246  234  527  
Total  6 182  5 301  5 427  
        
(1) Budget approuvé, tel qu’il est modifié, présenté dans le système comptable de la Ville de Montréal 

pour le Bureau du vérificateur général et adopté par le conseil municipal et le conseil 
d'agglomération de la Ville de Montréal. 

ANNEXE 2 – RELEVÉ DES COMPTES
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Relevé des comptes du Bureau du vérificateur général 
Note complémentaire 
Exercice terminé le 31 décembre 2018 

Page 3 

1. Méthode comptable 
Ce relevé des comptes du Bureau du vérificateur général a été préparé conformément aux 
principes de constatation et mesure des Normes comptables canadiennes pour le secteur public, 
selon les mêmes méthodes comptables que celles énoncées à la note 2 des états financiers 
consolidés de la Ville de Montréal pour l’exercice terminé le 31 décembre 2018, à l’exception 
que les immobilisations ne sont pas capitalisées et que l’amortissement qui en découlerait n’est 
pas considéré. 
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